13ème législature 
	Question N° : 43805 
	 de  M.   Anciaux Jean-Paul ( Union pour un Mouvement Populaire - Saône-et-Loire )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	Écologie, énergie, développement durable et aménagement du territoire 

	Ministère attributaire : 
	Écologie, énergie, développement durable et aménagement du territoire 

	
	Question publiée au JO le :  10/03/2009  page :  2209 

	
	

	Rubrique :  
	énergie et carburants 

	Tête d'analyse :  
	électricité 

	Analyse :  
	réseaux. raccordement. financement 

	Texte de la QUESTION : 
	M. Jean-Paul Anciaux attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire, sur les conséquences financières pour les communes de l'arrêté du 17 juillet 2008 publié le 20 novembre 2008. Cet arrêté conduit à transférer de manière indue des coûts de renforcement des réseaux de distribution publique d'électricité sur les budgets communaux. En effet, en définissant la notion d'extension par référence à des ouvrages "créés en remplacement d'ouvrages existants dans le domaine de tension de raccordement et nouvellement créés dans le domaine de tension supérieure", le décret susnommé inclut de fait, et à tort, les renforcements. Cette définition, d'ordre réglementaire élargit le périmètre de facturation et alourdit les charges pesant sur les communes. Dans l'éventualité où ce décret serait appliqué, les gestionnaires du réseau (dont ERDF) factureraient, sur les communes où ils sont maîtres d'ouvrage, à deux reprises les coûts de renforcement : d'une part, à travers le tarif d'utilisation du réseau de distribution publique (TURPE) payé par les abonnés et, d'autre part, via les budgets locaux. Il demande si une modification du décret précité pourrait être étudiée afin que les coûts de renforcement liés aux raccordements au réseau électrique continuent à être assumés par le tarif d'utilisation du réseau de distribution publique et non par les collectivités ou les particuliers. 

	Texte de la REPONSE : 
	


